
Complément demande de dispense d’étude d’impact au cas par cas de la réserve en eau des 

Crétinières, du GAEC des Robinets. 

 

Ce complément fait suite à la demande de complément du 10 septembre 2019 de la direction régionale 

de l’environnement de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire  

 

 



 

 

 

 

 

 

 



Classement du barrage :  

 

le barrage de la réserve en eau des Crétinières n’est pas classé suivant l’article R 214-112 du 

code de l’environnement.  

 

Classe Condition de l’arrêté du 12 mai 2015 Valeurs de la réserve en eau 

A H ≥ 20 m et H² x V0,5 ≥ 1500 H = 6,5 mètres 

V= 70000 m3 

H² x V0,5  = 11.18 

Habitation 400 m aval = 0 

B H ≥ 10 m et H² x V0,5 ≥ 200 

C H ≥ 5 m et H² x V0,5 ≥ 20 ou 

H > 2 + V > 0,05 +  

au moins 1 habitation 400 m aval 

 

Avec : V en million de mètre cube, et H hauteur du haut de la digue au terrain naturel 

 

Le Décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 « relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 

aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sureté des ouvrages hydrauliques ». 

 

Prescriptions A B C 

Etude de dangers  Oui Oui Non 

Dossier technique de l’ouvrage Oui Oui Oui 

Document de surveillance et entretien Oui Oui Oui 

Registre de l’ouvrage Oui Oui Oui 

Visites techniques approfondies 1 an 3 ans 5 ans 

Rapport de surveillance 1 an 3 ans 5 ans 

Rapport d’auscultation 2 ans 5 ans 5 ans 

Déclaration des événements Oui Oui Oui 

 

 Le critère h/2 s’applique pour le projet 



 

 

Ici la hauteur du barrage est de 6,5 mètres ; correspondant à la différence entre le haut de la digue 

80.00 mètres IGN et le terrain naturel aval 73,5 mètres IGN. La moitié de la hauteur est donc située à 

la cote 76,75 m IGN.  

 

Les seuils des habitations du village des Crétinières sont situés au-dessus de cette cote, et l’habitation 

du hameau de la Bossardière, dont le seuil est à la cote 75.17 mètres, est localisée au plus près à 405 

mètres du pied du talus de la réserve en eau. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Alimentation par refoulement : 

 

La station de pompage est localisée sur un fossé en bas du talweg du bassin versant de 53 hectares. Ce 

prélèvement est situé en amont des plans d’eau des parcelles 126 ZM6 et 126 ZM45. 

 

 

 

 

 

 

Désignation du plan d’eau Surface Volume Usage 

Plan d’eau 126 ZM 45 12000 m² 15000 m3 Loisir 

Plan d’eau 126 ZM 6 1800 m² 5400 m3 Abreuvage 

 

 

Sur les deux plans d’eau, seul l’étang d’abreuvage 126 ZM 6 peut être considéré en prélèvement. Sur le 

bassin versant de 53 hectares, le volume annuel de ruissellement des eaux pluviales est estimé à 

118900 m3. Les volumes de prélèvement (20000 m3 de pompage + 5400 m3 d’abreuvage) représentent 

21 % du volume total. Il n’y aura pas d’incidence sur les remplissages avals.  

 

 

 

 

 

 

 

Plan d’eau 126 ZM 6 Plan d’eau 126 ZM 45 



 

 

Nécessité de la réserve en eau : 

 

Les maîtres d'ouvrage ont une activité professionnelle d'exploitant agricole. Ils pratiquent en majorité 

une agriculture d’élevage de vaches laitières (Code APE 0142Z) mais aussi de poules pondeuses, en 

mode d’agriculture biologique. L’objectif de la création de la réserve en eau est d’arroser les cultures 

pour tendre vers l’autonomie fourragère de l’exploitation. 

 

Le volume est réparti comme suit : 

 

Surface Tour d’eau envisagé Volume par hectare Volume estimé 

30 ha de Maïs 5 tours d’eau de 30 mm 1500 m3/ha 45000 

20 ha de Luzerne 3 tours d’eau de 30 mm 600 m3/ha 18000 

10 ha d’herbe 3 tours d’eau de 30 mm 600 m3/ha 6000 

Volume total 69000 m3 

 

Le volume demandé est arrondi à 70000 m3 par an.  

 

 


